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Commission d’Organisation des Compétitions
PV N° 16
Réunion du : 27/02/2018
Ordre du Jour : Traitement des Affaires.

Traitement des Affaires
Affaire N° 48: Rencontre CSAPB  -  ORBR(U19) du 24/02/2018
Non déroulement de la rencontre
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 24/02/2018 au stade communal BOUCHEGOUF DRABLIA à 11h30.
 Vu la feuille de Match.
· Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence de l’équipe CSA.PONT BOUCHEGOUF sur le lieu de la rencontre.
· Vu la décision du bureau fédéral lors de sa réunion du 21/01/2018 (Forfait des Catégories Jeunes).
Par ces Motifs la COC décide :
· Match perdu par forfait à l’équipe (CSA.PONT BOUCHEGOUF) (U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (ORB.ROKNIA) (U19) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). Phase Retour
· Défalcation d’un point à l’équipe CSA.PONT BOUCHEGOUF(S)
· Une Amende de Soixante Mille (60 000 DA) pour le club (CSA.PONT BOUCHEGOUF)  payable dans un délai d’un mois. 
Affaire N° 49: Rencontre CSAPB  -  ORBR(S) du 24/02/2018
Non déroulement de la rencontre
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 24/02/2018 au stade communal BOUCHEGOUF DRABLIA à 14h00.
 Vu la feuille de Match.
· Vu le rapport de l’arbitre et du délégué qui signale l’absence de l’équipe CSA.PONT BOUCHEGOUF sur le lieu de la rencontre.
En outre : 
· Attendu que le club CSA.PONT BOUCHEGOUF (S) a enregistrée 03 Forfait durant la Saison en cour :
· 1er Forfait    ESBS    -  CSAPB   du 10/02/2018   N° 41 (COC)
· 2ème Forfait  ESMG  -  CSAPB   du 17/02/2018   N° 45 (COC)
· 3ème Forfait  CSAPB  -  ORBR   du 24/02/208      N° 49(COC)
Par ces Motifs la COC décide :
· Le Club CSA.PONT BOUCHEGOUF est déclaré Forfait Général pour la saison 2017-2018 Conformément à l’article 63 des RG/FAF Edition 2016-2017.

Reprise Affaire N° 42: Rencontre MOC  -  IRBAL(U19) du 17/02/2018
Non déroulement de la rencontre
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 17/02/2018 au stade communal OUED CHEHAM  à 11h00.
 Vu la feuille de Match.
· Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence de l’équipe IRB.AIN LARBI  sur le lieu de la rencontre.
· Vu le rapport du club IRB.AIN LARBI visé par la Gendarmerie Nationale.
Par ces Motifs la COC décide :
· Match perdu par pénalité à l’équipe (IRB.AIN LARBI) (U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (M.OUED CHEHAM) (U19) sur le score de Trois (03) à Zéro(00) Conformément  à l’article 55/RG/FAF/Edition 2016-2017



Reprise Affaire N° 43: Rencontre MOC  -  IRBAL(S) du 17/02/2018
Non déroulement de la rencontre
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 17/02/2018 au stade communal OUED CHEHAM  à 14h00.
 Vu la feuille de Match.
· Vu le rapport de l’arbitre et du délégué qui signale l’absence de l’équipe IRB.AIN LARBI  sur le lieu de la rencontre.
· Vu le rapport du club IRB.AIN LARBI visé par la Gendarmerie Nationale.
Par ces Motifs la COC décide :
· Match perdu par pénalité à l’équipe (IRB.AIN LARBI) (S) pour octroyer le gain du match à l’équipe (M.OUED CHEHAM) (S) sur le score de Trois (03) à Zéro(00) Conformément  à l’article 65/RG/FAF/Edition 2016-2017.






Affaire N° 50: Rencontre JCAA  -  ACSM(U19) du 24/02/2018
Non déroulement de la rencontre
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 24/02/2018 au stade communal AIN ARKO à 11h00.
 Vu la feuille de Match.
· Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence de l’équipe JC.AIN ARKO sur le lieu de la rencontre.
· Vu la décision du bureau fédéral lors de sa réunion du 21/01/2018 (Forfait des Catégories Jeunes).
Par ces Motifs la COC décide :
· Match perdu par pénalité  à l’équipe (JC.AIN ARKO) (U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (AC.SIDI M’HAMEDKNIA) (U19) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). Phase Retour
· Une Amende de Trente Mille (30 000 DA) pour le club (JC.AIN ARKO)  payable dans un délai d’un mois. 








image8.png
“Fywr FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL LWF.§
R4 ially guall iyl 3 ¥l kbl ?&‘
B Ligue Wilaya de Football Guelma 1





